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(54) Conduit poreux avec film mince

(57) Conduit 1 d'admission, notamment d'air pour
un moteur à combustion interne, notamment d'un véhi-
cule automobile, comportant une première paroi 2 en
un matériau poreux,

et

- il est prévu une pellicule 4 ou film suffisamment min-
ce pour ne pas avoir d'incidence d'un point de vue

des caractéristiques acoustiques, et notamment
ayant une masse surfacique inférieure à 100 g/m2,
et

- la pellicule 4 est fixée à la paroi poreuse 2 de sorte
qu' au moins 50 % de la surface de la pellicule se
trouvant en regard de la paroi poreuse 2 n'y est pas
fixée.
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Description

[0001] La présente invention concerne les conduits
d'admission d'air, notamment l'air de combustion d'un
moteur à combustion interne pour un véhicule automo-
bile.
[0002] On connaît déjà dans l'art antérieur des con-
duits d'admission d'air ayant une paroi poreuse. Ces pa-
rois poreuses permettent d'obtenir de bonnes propriétés
acoustiques car, contrairement aux conduits en matière
plastique à parois raides et étanches, les résonances
acoustiques de la colonne d'air délimitée par la paroi
poreuse y sont fortement amorties. En effet, les pulsa-
tions présentes dans la colonne d'air aux fréquences de
résonance peuvent se propager vers l'extérieur en tra-
versant la paroi poreuse, ce qui affaiblit l'intensité des
ventres de pression et de vitesse.
[0003] Cependant, ces conduits d'admission d'air à
parois poreuses de l'art antérieur présentent plusieurs
inconvénients. Dans un premier temps, la paroi poreuse
est perméable à l'air chaud qui se trouve par exemple
sous le capot moteur. Cet air chaud qui arrive dans les
cylindres après avoir traversé la paroi poreuse porte at-
teinte aux performances de puissance et/ou de couple
du moteur. D'autre part, les conduits à parois poreuses
de l'art antérieur présentent une certaine rugosité qui
induit une perte de charge par frottement de l'air con-
voyé contre la paroi rugueuse. Enfin, pour permettre
d'obtenir une étanchéité acceptable en immersion dans
l'eau, il est nécessaire dans ces systèmes à conduits
d'admission d'air de prévoir une manchette en matière
plastique très large, ce qui est très défavorable du point
de vue de l'acoustique, du style et du vieillissement ther-
mique de la matière plastique, ou bien d'imprégner la
matière fibreuse formant la paroi poreuse d'une résine
fluorée, solution qui est compliquée et coûteuse d'un
point de vue industriel et qui ne permet pas d'obtenir
une étanchéité uniforme sur toutes les zones de la paroi
du conduit.
[0004] La présente invention vise à palier les incon-
vénients des conduits à parois poreuses de l'art anté-
rieur en proposant un conduit d'admission d'air ayant
d'aussi bonnes propriétés acoustiques que les conduits
à parois poreuses de l'art antérieur et qui pourtant est
imperméable à tout fluide (air chaud ou eau) extérieur,
présente une perte de charge minimum le long du con-
duit et est moins coûteux que les conduits acoustiques
étanches de l'art antérieur.
[0005] Suivant l'invention, le conduit d'admission, no-
tamment d'air pour un moteur à combustion interne, no-
tamment d'un véhicule automobile, comportant une pre-
mière paroi en un matériau poreux, est caractérisé en
ce que

- il est prévu une pellicule ou film suffisamment mince
pour ne pas avoir d'incidence d'un point de vue des
caractéristiques acoustiques, et notamment ayant
une masse surfacique inférieure à 100 g/m2 , et

- la pellicule est fixée à la paroi poreuse de sorte qu'
au moins une partie, notamment au moins 50 %, de
la surface de la pellicule se trouvant en regard de
la paroi poreuse n'y est pas fixée.

[0006] En prévoyant ainsi de larges zones de la sur-
face de la pellicule qui ne sont pas fixées à la paroi po-
reuse, on s'assure que cette pellicule n'est pas plaquée
intimement sur la paroi poreuse et qu'elle a donc une
possibilité de mouvement sous l'effet des pulsations aé-
riennes intérieures au conduit. Ainsi, par sa légèreté et
surtout sa capacité de mouvement, cette pellicule offre
un obstacle minimum à la propagation des ondes pul-
sées à travers la paroi poreuse. En quelque sorte, l'ob-
jectif est de limiter strictement le rôle de cette pellicule
à celui d'une barrière aux fluides.
[0007] Suivant un mode de réalisation particulière-
ment peu coûteux et simple à réaliser, la pellicule est
fixée à la paroi poreuse suivant un motif de points et/ou
de lignes

par exemple, la pellicule peut être fixée à la paroi
en des points d'un petit diamètre disposés selon un ré-
seau, par exemple carré.
[0008] Suivant un autre exemple, la paroi poreuse et
la pellicule sont fixées le long de lignes formant un motif,
par exemple quadrillé.
[0009] Suivant un mode de réalisation particulière-
ment avantageux, et notamment dans le cas où le con-
duit est destiné à être utilisé en dépression, c'est-à-dire
dans le cas où la pression à l'intérieur du conduit est
plus petite qu'à l'extérieur du conduit, ce qui est par
exemple le cas dans un conduit d'admission moteur, la
pellicule ou film est placé à l'intérieur du conduit formé
par la paroi poreuse. En effet, dans le cas contraire, le
film est continuellement plaqué sur la paroi et forme ain-
si un obstacle à la propagation des ondes puisqu'il n'est
plus libre. En prévoyant cette pellicule en matière plas-
tique à l'intérieur de la paroi poreuse, on s'assure en
outre de protéger cette pellicule et donc son intégrité
physique et par conséquent son caractère imperméa-
ble.
[0010] Suivant un mode de réalisation particulière-
ment avantageux, peu coûteux et facile à mettre au
point industriellement, la fixation de la pellicule à la paroi
poreuse se fait par soudure ou collage, notamment par
soudure à ultrasons.
[0011] Au dessin donné uniquement à titre d'exemple
d'un mode de réalisation de l'invention,

La figure 1 est une vue en coupe longitudinale d'un
conduit suivant l'invention ; et
les figures 2a, 2b et 2c sont des exemples de motifs
de fixation ou collage ou soudure de la paroi poreu-
se à la pellicule en matière plastique.

[0012] A la figure 1, un conduit 1 d'admission d'air
d'un moteur à combustion interne achemine l'air de
combustion pour le moteur à combustion interne. Ce
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conduit, de forme tubulaire à la figure, est constitué
d'une première paroi tubulaire 2 en matériau poreux,
c'est-à-dire ayant des pores laissant passer les fluides,
et qui peut notamment être en les matières suivantes :
mousse à cellules ouvertes, tissage, non tissés.
[0013] L'épaisseur de la paroi poreuse est générale-
ment comprise entre 1mm et 3mm. Le diamètre de la
paroi poreuse est d'environ 40 à 70 mm. Sur la face 3
interne de la paroi 2 tubulaire, il est fixé une pellicule 4
en matière plastique, notamment en polyéthylène, po-
lypropylène, polyamide, polyester, ou autre. Cette pelli-
cule en matière plastique a une épaisseur de 30 µm, par
exemple. Cette épaisseur est suffisamment mince pour
que la pellicule en matière plastique n'ait pas d'inciden-
ce sur les caractéristiques acoustiques de la combinai-
son de la paroi poreuse et de la pellicule en matière plas-
tique, c'est-à-dire qu'elle a une masse surfacique suffi-
samment faible. La paroi poreuse est en général réali-
sée en une matière fibreuse, notamment en un non-tis-
sé à fibres, synthétiques ou naturelles.
[0014] La pellicule 4 en matière plastique est fixée à
l'intérieur contre la face interne de la paroi 2 poreuse.
Elle pourrait également être fixée à l'extérieur de celle-
ci, dans le cas d'un conduit en surpression ou à pression
équilibrée.
[0015] La fixation se fait ici par soudure thermique sui-
vant un réseau de points 5 de soudure ayant un diamè-
tre par exemple de 3 mm, les points étant disposés se-
lon un réseau carré de par exemple 10 mm. Dans cet
exemple, plus de 90 % de la surface interface entre les
deux parois sont libres de tout mouvement relatif. Par
conséquent, les résonances acoustiques peuvent être
amorties par la paroi poreuse, de la même manière que
s'il n'y avait pas de pellicule en matière plastique. En
outre, la pellicule en matière plastique permet d'une part
d'éviter les pertes de charge liées au frottement contre
les matières fibreuses et d'autre part assure une étan-
chéité vis-à-vis de l'air chaud extérieur, qui sans cela
serait aspiré par le moteur. On obtient ainsi un moteur
ayant un meilleur rendement.
[0016] Suivant d'autres modes de réalisation, les fixa-
tions par soudure ou par collage entre les deux parois
peuvent se faire suivant des réseaux ayant des lignes
6 et notamment suivant un quadrillage rectangulaire en
losange ou en carré. N'importe quelle autre forme de
motifs peut être prévue du moment qu'une surface suf-
fisante de l'interface entre les deux parois soit laissée
libre de mouvement et notamment on pense qu'il con-
vient qu'au moins sensiblement 50 % de cette surface
interface soit laissée libre de mouvement.

Revendications

1. Conduit (1) d'admission, notamment d'air pour un
moteur à combustion interne, notamment d'un vé-
hicule automobile, comportant une première paroi
(2) en un matériau poreux,

caractérisé en ce que

- il est prévu une pellicule ou film (4) suffisam-
ment mince pour ne pas avoir d'incidence d'un
point de vue des caractéristiques acoustiques,
et notamment ayant une masse surfacique in-
férieure à 100 g/m2, et

- la pellicule (4) est fixée à la paroi (2) poreuse
de sorte qu' au moins une partie, notamment
au moins 50 %, de la surface de la pellicule se
trouvant en regard de la paroi (2) poreuse n'y
est pas fixée.

2. Conduit d'admission suivant la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la pellicule est fixée à la paroi
poreuse suivant un motif de points (5) et/ou de li-
gnes (6).

3. Conduit d'admission suivant la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que la pellicule est fixée à la
paroi en des points d'un petit diamètre disposés se-
lon un réseau, par exemple carré.

4. Conduit d'admission suivant la revendication 1, 2
ou 3, caractérisé en ce que la paroi poreuse et la
pellicule sont fixées le long de lignes (6) formant un
motif, par exemple quadrillé.

5. Conduit d'admission suivant l'une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la pelli-
cule ou film est placé à l'intérieur de la paroi poreu-
se.

6. Conduit d'admission suivant l'une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la fixa-
tion de la pellicule à la paroi poreuse se fait par sou-
dure ou collage, notamment par soudure à ultra-
sons.

7. Conduit d'admission suivant l'une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la pelli-
cule (4) est en polyéthylène, en polypropylène, en
polyamide, en polyester ou autre matière plastique.
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